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DÉLIBÉRATION n °2025 - 14 
 

 du conseil d’institut de l’INSPÉ  
 

Séance du 08 décembre 2025 

 

Le conseil d’institut adopte à l’unanimité des membres présents ou représentés, la 
cartographie académique des masters enseignement et éducation (M2E) et DIU pour la 
rentrée 2026, sous réserve des modifications demandées et l’ajout de la précision suivante : 
La cartographie votée présente le potentiel d'accueil des différentes formations sur l'académie. 
L'ouverture effective des groupes dépendra des effectifs attendus au sein de chaque parcours 
(et des forces RH disponibles) : 

• nombre d'étudiants de M1 MEEF montant en M2 MEEF, 
• nombre de lauréats de concours entrant en M1 M2E, M2 M2E et DIU. 

Des adaptations telles que des mutualisations d'effectifs sont susceptibles d'être opérées, entre 
formations sur un même site universitaire, ou entre sites universitaires pour une même 
formation.  
 

- voix pour :   9 - procuration pour : 8 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   0 - procuration abstention : 0 
Membre ne prenant pas part au vote : 0 

 

 

 

 

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le 08 décembre 2025 

Le Président du conseil d’institut 

Bernard Dizambourg 


